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Statuts

Association La Nouvelle Pléiade
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901

Siège social : 6, rue François Miron 75004 PARIS

ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE DU 21 MARS 2005

Les membres fondateurs de l’association se sont réunis, après avoir signé les statuts, pour constituer le premier Conseil d’Administration et désigner les membres du Bureau.

Après discussion, il a été décidé à l’unanimité de désigner :

· Présidents : Monsieur Sylvestre CLANCIER  et  Monsieur Paul SABOURIN

· Vice Présidents : Messieurs Claude BEAUSOLEIL, Jean PORTANTE,  Lionel RAY (Robert Lhoro dit Lionel Ray)

· Trésorier :  Monsieur Philippe PUJAS, délégué général auprès des Présidents

· Secrétaire Général : Monsieur Thierry Mesny

· Secrétaire Générale adjointe: Madame Marie-Françoise CALLARD-GOUPIL

· Conseillers Scientifiques : Madame Lise SABOURIN ( France)





 Madame Beïda CHIKHI (Afrique)

                                                   Monsieur Jacques CHEVRIER (Afrique)





 Monsieur René HENANE (Antilles)

                                                   Monsieur Gilbert PILLEUL (Québec)

                                                   Monsieur Jean-Philippe RAÎCHE (Canada)

Qui ont, chacun, accepté leur mandat.

· Autres membres du Conseil d’administration : 

Madame Janine SALESSE ; Messieurs Maurice LESTIEUX, Daniel LEUWERS, Luis MIZON, Jean-Luc MOREAU, Patrick MORELLI.

              Qui ont, chacun, accepté leur mandat.

Les membres du Conseil d’administration ainsi constitué donnent tous pouvoirs aux Présidents, Messieurs Sylvestre CLANCIER et Paul Sabourin, ainsi qu’au Trésorier, Monsieur Philippe PUJAS et au Secrétaire Général, Monsieur Thierry Mesny,  pour ouvrir un compte dans une banque de leur choix, au nom de l’association La Nouvelle Pléiade, d’y déposer leur signature, et d’une manière générale, faire le nécessaire pour effectuer toutes les formalités qui seraient demandées à l’association  La Nouvelle Pléiade, consécutives à sa constitution.

Il pourra être procédé lors de la prochaine assemblée à l’élargissement du Conseil d’administration. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

                                           S T A T U T S
Article 1 -  Dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

Association La Nouvelle Pléiade 
Article 2 – Objet
La Nouvelle Pléiade, reprend  le flambeau de la défense et de l’illustration des langues vernaculaires que portèrent de façon exemplaire, à la Renaissance, les fondateurs de La Pléiade à travers leur manifeste et leur engagement en faveur de la Défense et Illustration de la Langue Françoise. Elle reprend ce flambeau  que portèrent également de façon exemplaire, au 20ème siècle, les deux immenses poètes que furent Léopold Sédar Senghor et Gaston Miron, du Sénégal et du Québec,  membres l’un et l’autre de l’Académie Mallarmé.

1) Elle entend de ce fait, à l’heure de la mondialisation, assurer au plan international la promotion en tant que valeur universelle de la diversité linguistique et culturelle dans le monde.

2) Sachant que cette valeur, fondatrice d’un humanisme intégral qui a été défendu de tous temps par les écrivains et les Gens de Lettres et qui est liée au principes de tolérance et de fraternité universelle qu’elle fait siens, ne peut être qu’un facteur de paix et d’enrichissement mutuel dans le monde et qu’elle sous-tend le développement de la démocratie et de la laïcité,  elle facilite dans cette perspective, partout où cela sera possible,  la création d’associations et d’organisations partageant ses objectifs et ses valeurs.

3) Elle entend œuvrer elle-même par tous moyens, notamment par la création de Prix de Poésie, par la publication et la diffusion d’écrits individuels ou collectifs, de cassettes audio, vidéo, films, DVD, CD.Rom, etc. ainsi que par l’organisation de manifestations littéraires en France et à l’étranger, et par sa participation à de telles manifestations qui pourraient être organisées à l’initiatives d’autres associations ou organisations partageant ses valeurs et ses objectifs.

4) Elle assure par tous moyens la promotion et le rayonnement des Manifestations et des Prix dont elle prend l’initiative ou pour lesquels des partenariats lui sont proposés.

5) Elle assure notamment la promotion et le rayonnement du Grand Prix International de Poésie de langue française Léopold Sédar Senghor qu’elle a créé et qu’elle gère avec l’aide du Comité d’Honneur et du Jury de ce prix dont elle a assuré la constitution. Ce prix couronne  un poète dont l’œuvre  illustre de manière exemplaire la richesse et la diversité de la langue française dans le monde. Il sera remis chaque année à partir de 2006 durant la semaine de la francophonie.

6) Elle fédère, réunit et fait collaborer ensemble les différents chapitres étrangers de La Nouvelle Pléiade, à travers la réalisation de projets d’intérêts communs et l’adoption de résolutions communes.

7)  Elle les aide à œuvrer à la défense et l’illustration des langues, des littératures et des cultures  par tous moyens, notamment par la création de Prix, par la publication et la diffusion d’écrits individuels ou collectifs, de cassettes audio, vidéo, films, DVD, CD.Rom, etc. ainsi que par l’organisation de diverses manifestations, colloques, séminaires, festivals, symposium etc.

8) Elle défend de ce fait une conception de l’espace public, ouvert, réceptif, sensible aux enjeux de la diversité culturelle et du multilinguisme.

9) Elle promeut un espace de réflexion multilatéral sur l’espace public, la civilisation, la littérature, la culture et le politique.

10) Elle établit  des partenariats sur ses différents objets avec toute association partageant ses valeurs et qui est devenue membre, dont elle a pu le cas échéant faciliter la création, et qui lui en fait la demande. 

11) Elle représente ses membres auprès des grandes organisations multilatérales ou associations à vocation internationale, ainsi qu’auprès des autorités françaises pour déterminer avec elles les actions communes et prendre toutes les dispositions nécessaires à la réalisation de ses objectifs.

Article 3 – Siège social
Le siège social de La Nouvelle Pléiade est fixé 

  6, rue François Miron 75004 PARIS
Il pourra être transféré par simple décision  du Conseil d’Administration.

Article 4 – Durée
La durée de l’association est illimitée.

Article 5 – Moyens d’action
Les moyens d’action de l’association sont les conférences, les festivals, les colloques, toutes formes de manifestations culturelles, les cours, les séminaires ainsi que les publications individuelles ou collectives et l’attribution de Prix, de bourses de recherche, de résidences, de même que l’utilisation de tous supports de communication existants ou à venir.

Article 6 – Composition
L’association se compose de :

· membres fondateurs

· membres adhérents

· membres bienfaiteurs

· membres d’honneur

Article 7 – Admission
Les demandes d’adhésion sont formulées par écrit. Les personnes morales comme les personnes physiques peuvent adhérer. Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par les membres fondateurs et le conseil d’administration qui statuent à la majorité des trois-quarts ; en cas de refus, les membres fondateurs et le conseil d’administration  n’ont pas à faire connaître les raisons.

Article 8 – Radiation
La qualité de membre se perd par le décès, la disparition de la personne morale, la démission, la radiation pour motif grave, et notamment pour défaut de paiement des cotisations, prononcée par le conseil d’administration ou par l’unanimité des membres fondateurs. L’intéressé sera invité à se présenter par lettre recommandée.

Article 9 – Ressources
Les ressources de l’association se composent :

· des droits d’entrée et cotisations de ses membres (personnes physiques et morales)

· des subventions qui pourraient lui être accordées par l’Etat et les collectivités publiques françaises, par des Etats et des collectivités publiques étrangères, par des organismes internationaux, par des fondations

· des dons de toute personne morale ou physique

· des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’association.

Article 10 – Conseil d’administration
L’association  est dirigée par un conseil d’administration  composé de membres.

Le renouvellement du conseil d’administration a lieu tous les trois ans par tiers. Les membres sortant sont rééligibles.

Ne peuvent être élus membres du conseil d’administration que les membres agréés par l’unanimité des membres fondateurs.

Article 11 – Réunion du conseil d’administration
Le conseil d’administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du président ou à la demande d’un tiers de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des trois-quarts de ses membres.

Article 12 – Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association. Elle se réunit chaque année.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire général. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le président assisté des membres du bureau préside l’assemblée et mandate le secrétaire général pour exposer la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Il est procédé tous les trois ans au remplacement des membres du conseil sortants, sur présentation des membres fondateurs.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale,  que les questions soumises à l’ordre du jour.

Article 13 – Assemblée générale extraordinaire
L’assemblée générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toute modification des statuts ou sur une dissolution éventuelle.

Une telle demande doit émaner des membres fondateurs ou résulter d’un vote du conseil d’administration à la majorité requise.

Il devra être statué à la majorité des trois-quarts des membres de l’association et à l’unanimité des membres fondateurs.

Article 14 – Règlement intérieur
Le conseil d’administration pourra s’il le juge nécessaire, arrêter le texte d’un règlement intérieur. 

Fait à Paris, le 21 mars 2005 

